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ÉTUDES ET QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES

Licence en droit - Université de Heidelberg - 1960
Doctorat en droit - Université de Heidelberg - 1963
Deuxième examen d’État en droit (assesseur) - État de Baden Wurthenberg - 1963
Professeur adjoint - Université de Heidelberg - 1964
Admis au Barreau - Association du Barreau de Francfort - 1965

LANGUES

Allemand, anglais, français
Compréhension de l’espagnol parlé
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FONCTIONS ACTUELLES

Professeur adjoint de droit international et droit comparé des marques, Franklin Pierce Law
Center, Concord, NH;

Professeur adjoint, John Marshall Law School, Chicago.

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

Conseil, Walder Wyss & Partners, Zurich;
Juriste d’entreprise, filiales allemandes de Nestlé (10 ans);
Directeur, Service des marques, Groupe Nestlé en Suisse (17 ans);
Consultant en propriété intellectuelle, Nestlé (trois ans).

AFFILIATION À DES ORGANISMES PROFESSIONNELS

Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI):
Vice Président and membre honoraire;

Association communautaire du droit des marques (ECTA);
Association internationale pour les marques (INTA):

Secrétaire ancien;
Association Suisse de l’Arbitrage (ASA).

DOMAINES DE SPÉCIALISATION

Propriété intellectuelle, concurrence déloyale, marques, en particulier dans le domaine
international.

EXPÉRIENCE DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Juriste d’entreprise, filiales allemandes de Nestlé :
10 années d’expérience du droit allemand et de pratique en matière de concurrence
déloyale et de marques;

Directeur, Service des marques, Groupe Nestlé en Suisse :
17 années d’expérience dans le domaine des marques internationales et de la
concurrence déloyale (la principale activité consistant à traiter les contentieux
internationaux en rapport avec la marque d’importance stratégique pour le groupe);

Consultant en matière de propriété intellectuelle, Nestlé (trois années d’expérience).
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PRINCIPAUX OUVRAGES PUBLIÉS

A participé en qualité de consultant à l’élaboration du Guide pour l’enregistrement
international des marques en vertu de l’Arrangement de Madrid et du Protocole de
Madrid, publié par l’OMPI, Genève, 1996;

“Die internationale Registrierung von Marken unter der gemeinsamen Ausführungsordnung
zum Madrider Markenabkommen und zum Protokoll,” Mitteilungen der deutschen
Patentanwälte 96, 1991;

“Die Verzahnung der Gemeinschaftsmarke mit dem System der internationalen Registrierung
von Marken,” GRUR 96, Heft 8/9;

“Handbuch der Europäischen Rechts- und Wirtschaftspraxis, Teil 5, Europäisches
Wettbewerbs- und Kennzeichenrecht (European Unfair Competition Law and Law on
Trademarks and Related Signs), Herne/Berlin, 1996;

“The Trademark Law Treaty,” Managing Intellectual Property, février 1995, p. 23;
“The Madrid System for the International Registration of Marks as Applied Under the

Protocol,” European Intellectual Property Review, Vol. 16, n° 6, juin 1994;
Introduction au droit et à la pratique en matière de marques, Manuel de formation de

l’OMPI, février 1993;
“Situation Concerning the Protocol Relating to the Madrid Agreement and its Implementing

Regulations, Practical Points of Interest (in particular dealing with the interface between
the Protocol and the Community Trade Marks system)”, ECTA, 9, p. 89, 1993;

“The Protocol Relating to the Madrid Agreement Concerning the International Registration of
Marks,” Trademark Reporter, Vol. 82, n° 1, février 1992;

“Waiting for Sirena II--Trademark Assignment in the Case Law of the European Court of
Justice,” International Review of Industrial Property and Copyright Law, Max Planck
Institute for Foreign and International Patent, Copyright and Competition Law, Munich,
n° 3, 1991.

EXPÉRIENCE DE LA PRATIQUE JUDICIAIRE

A représenté en qualité d’avocat la Société Nestlé Suisse dans un certain nombre d’affaires
d’opposition à l’enregistrement de marques, devant la Cour d’appel des brevets de
Munich;

A participé, en qualité de directeur du Service des marques Nestlé en Suisse, au règlement de
nombreux litiges dans différents pays du monde.  En tant que représentant du
propriétaire suisse des marques Nestlé et de l’habillage commercial des produits
impliqués, a donné aux représentants locaux des instructions concernant la manière de
traiter les affaires.
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FORMATION PROFESSIONNELLE
DANS LE DOMAINE DE LA MÉDIATION ET DE L’ARBITRAGE

Colloque mondial sur l’arbitrage des litiges de propriété intellectuelle, organisé conjointement
par l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle et l’Association américaine
d’arbitrage (AAA), Genève, 3 et 4 mars 1994;

Conférence sur les règlements d’arbitrage et de médiation institutionnels, organisée
conjointement par l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle et
l’Association suisse de l’arbitrage, Genève, 20 janvier 1995.

EXPÉRIENCE DE LA MÉDIATION ET DE L’ARBITRAGE

A participé à de nombreuses négociations avec des concurrents de Nestlé en qualité de
représentant responsable de cette firme (parfois avec la participation d’avocats, parfois
uniquement avec les représentants des sociétés) dans le cadre de conflits concernant la
marque et l’habillage commercial des produits, en vue de résoudre le conflit avant
d’entamer une procédure judiciaire ou de mettre fin à une procédure en cours.


